
MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

SESSION JUIN 2024 
 

  

ÉPREUVE : ARTS APPLIQUÉS ET CULTURES ARTISTIQUES    

   Crayons de couleur    Feutres fin noir 

 Crayon à papier      Taille crayon  

 Gomme        

  

Les techniques à séchage lent sont proscrites. Le papier calque n’est pas autorisé.  

 
  

ÉPREUVE ECRITE : MATHÉMATIQUES ET PHYSIQUE – CHIMIE GROUPEMENT 1 ET 2   

 L’usage de la calculatrice avec mode examen actif est autorisé ;  

 L’usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège », est autorisé ;  

 Tout autre matériel est interdit ;  

 Aucun document autorisé.  
 

  

ÉPREUVE ECRITE : PRÉVENTION, SANTÉ, ENVIRONNEMENT   

   Aucun document n’est autorisé.  

 L’utilisation de la calculatrice n’est pas autorisée.  
 

  

ÉPREUVE ÉCRITE : LANGUE VIVANTE ETRANGERE (ANGLAIS – ESPAGNOL – ITALIEN)  

 L’utilisation du dictionnaire et de la calculatrice n’est pas autorisé.  
 

 

 ÉPREUVE ORALE : LANGUE VIVANTE ETRANGERE  

   Un document à part sera envoyé par mail aux candidats concernés 

 
  

ÉPREUVE ECRITE : FRANÇAIS   

   Aucun matériel n’est autorisé.   
 

  

ÉPREUVE ORALE : FRANÇAIS 

Possibilité de support visuel (une réalisation en lien avec le métier, ou une expérience professionnelle) 

sur lequel l'écrit ne dépasse pas le statut de titre ou de légende. 
 

 

ÉPREUVE ORALE : HISTOIRE GEO  

Liste de huit documents, chaque document correspondant à un des thèmes des programmes d’histoire 

géographie et d’enseignement moral et civique : 
 

1 - La France de la Révolution française à la Ve République : l’affirmation démocratique (histoire) 
2 - La France et la construction européenne depuis 1950 (histoire) 
3 - Espaces, transports et mobilités (géographie) 
4 - Espaces urbains : acteurs et enjeux (géographie) 
5 - Être citoyen (enseignement moral et civique - Premier objet d’étude : Devenir citoyen, de l’École 
à la société) 
6 - La protection des libertés : défense et sécurité (enseignement moral et civique - Premier objet 
d’étude : Devenir citoyen, de l’École à la société) 
7 - La Liberté, nos libertés, ma liberté (enseignement moral et civique - Second objet d’étude : Liberté 
et démocratie) 
8 - La laïcité (enseignement moral et civique - Second objet d’étude : Liberté et démocratie) 
 

Ne pas faire apparaitre d’annotations personnelles sur les documents fournis : Chaque document doit 

contenir uniquement un titre, des références précises (source) et un cadre qui le délimite.  
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CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 

MÉTIERS DE LA MODE – VÊTEMENT FLOU 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve : EP1 - analyse et exploitation de données esthétiques et techniques 
 

 
OUTILLAGE - ÉQUIPEMENT 
FOURNI PAR LE CANDIDAT 

(y compris appareils de contrôle nécessaires à l’exécution) 
 

I n d i v i d u e l : C o l l e c t i f : 
 

• matériel de dessin usuel crayons à papier, 
crayons de couleurs, gomme ; 

 
• feutres noirs : une fine pointe 0,5 et un 

standard ; 
 

• ciseaux papier, ruban adhésif transparent ; 
 
• Matériel de traçage -  une équerre, une règle 

courbe, un réglet de 50 cm. 
 

 
 

 

 

ACCESSOIRES AUTORISÉS : documents, calculatrice, ... 
 

 
L'usage de calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 

L'usage de calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé. 
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CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 

MÉTIERS DE LA MODE – VÊTEMENT FLOU 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve EP2 : Mise en œuvre de la fabrication de tout ou partie d’un vêtement  
 

 
OUTILLAGE - ÉQUIPEMENT 
FOURNI PAR LE CANDIDAT 

(y compris appareils de contrôle nécessaires à l’exécution) 
 

 
 

• Ciseaux de couture  
• Petit ciseau 
• Épingles  
• Aiguilles main  
• Mètre ruban 
• Réglet  
• Craie tailleur ou crayon craie 

 
L'usage de calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 

L'usage de calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé. 
 


